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gen ttnb Grmeichmtgeit, SMfablagcrungeit, bie

Geftifje luetbert brüchig. 33cfoiiber3 ftarf luirb
baä Iper,) benachteiligt, itnb cd fantt babttrcl)
bei ftatfeit Wutcljertt üott 10 biö r>0 Snljreit
3U fcljmerett Gcfiijj= unb öer,jftörititgcii foim
weit, bie nicljt feiten ,jitm Stöbe fiiljreti. (Sbcnfo

entfteljen in ben Einigen gern aftljmatijclje
S3efc()tuevbeit, aucl) ftellcn fiel) bie bcrfcljicbcit«
ften nerhüfett Sljmptome ein.

haben mir mit finden Korten mit
Wittein ^cfanntfcljaft gemacht, bie baju be-

ftimmt finb, nnfer Sieben jn ucrjiifjcn, bie
"her für uns unb bie fommenben Gene=

Nationen eine Gcfaljr bebeuten Eütnicn. ®ie
$öl)l ber Uiiglücflicljett, bie in ben betiiubcn-

ben Wittein eimünfctjtc Reifer mtb 5krgeffen=

macljer gefnnben (jabeu, luäcljft. Uitb obfd)oit

and) ber Untergang hoit Staufenben im ge«

maltigen Weltgcfcf)c[)ett nicljt lioit ©ebeutung

ift, fo bebeutet bocl) ber Wifjbraitcl) biefer

Wittel für bie fommenben Generationen eine

fcfjmcrc Gcfaljr. Gau,) befoitberS, wenn ber

Gcbraucl) ^a' mirfotifd)eit ©toffe in beit

fommenben Saljrcn tueitcr übcrljanbiiehmeit

folftc, luie er feit bem Kriege überljanb gc=

itommeu l)0'- Wir tuüffcit beäljalb »»8

fclbft unb unfere Witmenfd)cu fo )it er=

,)ieheit fucljen, bafj mir alle in mäßigem Gc=

uiefjcn nicljt bie Opfer uitferer Genuffmittel
luerbcu.

La Sterilisation humaine.
Par le prof. Dr M. Muret, de Lausanne.

Rapport prösentö a l'Assomblöo genöralo du Cartel romand d'hygidne sociale et morale,
le 28 avril 1927 4 Nouchälol.

La Sterilisation consiste it cnlovcr ü un
individu, liomme ou fentme, la possibilitd
de proerder. 101 Ig pout etre realisee par
one operation chirurgicalc on par I'appli-
eation des rayons X. L'intervcntion chi-
rnrgtcale la plus radicale, qui consistc il
enlever los glandes sexuelles, testicules
°u ovaires, s'appelle la castration, tandis
'lue in sterilisation proprement elite est
obtcnue plus siinplcinent par la ligature
°n la section cles conduits des organes
g^nitaux qui servent an transport des
öldments procrdateurs et qui sont che/
1 honinie le canal ddfdront et chez la feninie
'es troinpes de Kallopc. L'application des

rayons X sur les glandes genitales ddter-
nune line vdritablo castration teniporaire
°u definitive.

II importc dc bieu distinguer entro la
Castration ct la simple sterilisation. La
castration est en effet line intervention
beaucoup plug sdrieuse et importante par
elle-mbnic et par ses consdquenccs que la

stdrilisation proprement elite par resection

ou ligature. Cctto dcrnibre operation
ne modifio en rien 1'instinct sexuel, ni
l'etat gdndral dos opdrds. La castration,

par contrc, cntratne, surtout clicz les jcunes
sujets, des modifications considerables
dues noil settlement A la disparition de la

glando sexuelle eomnic telle, mais encore
a l'absenco cle la sdcrdtion interne dont
l'importance pour l'organisme tout cntier
est maintenant bien dtablie. On connait
depuis longtcmps les modifications
considerables qu'cntratne chez l'aninial et

^
Pliomme l'ablation des glandes sexuelles

et il est inutile d'insistcr sur ce point.
Mais il importe sans doutc de faire rc-
marqucr que, si les modifications
physiques sont importantcs, les transformations

du caractdrc et de l'etat physique
ne le sont jias moins, surtout clicz l'hoinmc.
An point dc vue sexuel, il y a naturellc-
ment unc diminution ou une abolition
complete de cet instinct qui so fait rcmar-
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quer immbdiatement ou un certain temps
aprbs l'opbration.

La castration est de date beaueoup

plus ancienne que la stbrilisation: prati-
qube de tout temps par certaines peuplades

sauvages sur leurs onnomis, en signe de

victoire et comme symbole de la perte
de la force virile du guerrier vaineu, eile
l'a btb et Fest encore chez certains ani-

maux pour les domestiquer ou pour rendre
leur chair meilleure. Chez l'homme, on
connait du reste les « castrati» de la cha-

pelle sixtine et los eunuques des harems

turcs.
II est inutile d'indiquer ici les cas

pathologiques dans lesquels la castration
des ovaires ou des testicules est pratiqube

pour des affections de ces organes: il
s'agit en gbribral de tutneurs benignes ou

malignes, de tuberculosc ou de cancers.
Ce sont Iii des indications rares chez

l'homme et plus frbquentes chez la femme.

D'autrc part, la suppression de la fonc-
tion procrbatrice, realist:« sans mutilation
c'est-il-dire par la sterilisation proprement
dito, s'est surtout dbveloppbc en gynecologic,

c'est-il-dire chez la femme, depuis

une trentainc d'annees a la suite des progress

de la Chirurgie abdominale. Cette

operation trouve son indication medicate

toutes les fois qu'il s'agit de supprimer
il titre definitif la possibilite de la gros-
sesse, soit quelle motte en danger la vie
de la femme ou cause une atteinte grave
et durable il sa santb; ainsi dans certains
cas de tuberculosc pulnionaire ou laryngeo,
dans certaines affections du «cur ou des

reins, dans certains cas de bassins rbtrbcis
donnant lieu chaque fois il des accouche-

ments difficiles et graves, ainsi que dans

certaines maladies mentales provoqubes
ou aggravees par chaque grossesse, etc.

A cötb do ces indications strictcment
medicates de la sterilisation, on a cherchb

il prbvenir par cette operation pratiqube

sur la femme la naissance de produits
tares, d'enfants dbgbnbrbs et voubs par
leur hbrbditb il ötre des dbchcts de la
socibtb, des litres malhoureux, inutiles,
dangercuX ou nuisibles. C'est lil Findica-
tion dite eiif/enctiqnc, c'cst-il-dirc destinbe

il ambliorcr la race: cette indication s'ap-

plique tout naturellement aussi a l'homme,

car les tares hbrbditairos nc proviennent

pas toujoui's et seulemcnt dc la femme.

II a fallu longtemps, il est vrai, pour
comprendre et reconnaltre qu'il scrait correct

et logique de stbriliser, sans distinction

do scxe, celui des deux procrbateurs

qui est malade ou tarb, et' tons les deux,

lorsqu'ils sont tous deux incapables de

donner lieu il une progbniture normale. Et
c'est ainsi que, aprbs la sterilisation dc la

femme, celle de l'homme est eutrbe tout
naturellement dans l'arsenal mbdical et

thbrapeutiiiuc; mais il y a encore beaucoup
dc prbjugbs il cet bgard dans 1c public et

chcz les mbdecins eux-mcmes. En pratique,
l'homme acceptc bicn moins facilement

l'opbration que la femme, car il y voit
volontiers une atteinte injustifibc il ses

droits, il sa ficrtb ct il sa virilitd. Quoi-

qu'il en soit, il est parfaitcment choquant
et illogiquc de voir stbriliser des femmes

tout il fait normales pour bvitcr une
descendance tarbe par le fait d'un mari al-

coolique 011 dbgbnbrb. Cela dit, il laut

avouer quo les lois de l'hbrbditd sont
encore si pen connues, qu'il est fort difficile,

memo ä ceux qui sont les plus compb-

^
tents en la matibre, dc prbvoir ave'c

quelque certitude, la qualitb de la descendance

dans tel cas donnb. Les cas les

plus simples sont ceux dans lesquels les

enfants dbjil existants d'une famille sont

tous des anormaux, des idiots, des dbbiles

ou des tarbs. Ici, l'intervention s'impose

tout naturellement. Quant aux autrcs cas,

s'il est impossible de dbterminer au-

jourd'hui avec une prbcision scientifique



Das Eotc Kreuz — La Croix-Rouge 15

absolue les tares de la descendance, il y a

cependant des donndes süffisantes pour
permettro anx special is tes compdtents de
se prononcer avec une grande vraisem-
blance dans bien des cas. On sait, cn
effet, qu'il n'y a pas grand chose de bon
ä attendre de la descendance de certains

criminels, de certains alidads, idiots,
imbeciles, alcooliqucs invdtdrds on antres
tar^s et ddgdndrds des deux sexes ct il
est sans doutc prdfdrable de les steriliser,
malgrd le risque, tros mininie d'aillcurs,
de priver peut-etrc ainsi l'humanitd do la

possibility fort probldmatiquc d'un etre

gdnial. L'indication eugdnique pcut done
dtre admise <1 titrc relatif, it condition
naturellement qu'cllc soit posdc par des

psychiätres compdtcnts dans cc domaine

special ct il ne saurait etre question de

l'appliquer ä tous les alidnds sans distinction

en vue d'une sdlection iddale.

II existe un troisidmc groupe d'indica-
tions, cellos d'hygiene sociale preventive,
qui rcldvent sans douto en partie encore
de la mddecine, do 1'hygiene ct do l'cu-
g'dndtique, mais aussi de la sociologie, de

la criminologio et do l'intdröt gdndral. II
s'agit alors do la stdrilisation dc certains
alidnes et de ddlinquants criminels, sexuels.

II ne saurait etre question dans une dtudc

comme celle-ci de discuter la question de

savoir ci certaines affections mentales pen-
vent etre amdliordcs, sinon gudries, par la
stdrilisation ou la castration ct cola aussi
bien dans l'intdröt gdndral qu'individuel.
Los psychiatres sont cux-memes loin d'etre
du meine avis i\ ce sujet. L'aceord scrait
plus [ires de sc faire entre eux au sujet
de certains malades ddlinquants habitucls
d'ordre sexuel qui rdeidivent frdquemment
et finissent par no plus pouvoir quitter
la prison ou l'asile, parce qu'il est trop
dangereux de les laisser en libertd; ce

sont des exhibitionnistes, des pdddrastes,
des hommes coupablcs d'attentats il la

pudeur ou do viol, qui sont en memo

temps des ddgdndrds, des ddbilcs, des tards,
entrant frdquemment par la meine en con-
flit avec les tribunaux. Plusicurs d'entro

eux, souffrant dc lours tares, sont les
premiers il demander ä grands cris la castration,

aprds laquelle ils pourront rccouvrcr
la libertd sans rdcidiver.

II cn est de möme de plusieurs femmes,
faiblcs d'esprit 011 anormales, attcintes
d'excitations ct dc perversions sexuelles,

qui se sont renducs coupablcs de divers
ddlits et cn particulier d'infanticides rd-

pdtds ct chcz qui l'on supprime, cn em-

pechant de nouvelles grossesses par la

stdrilisation, la possibilitd de nouvcaux
crimes scmblables ct qui peuvent ensuitc
ötre remises en libertd.

Dans l'un et Pautrc sexc, ces

ddlinquants peuvent alors recommencer une
nouvclle vie et parfois memo rendre des

services alors qu'auparavant ils dtaient
des ddchets sociaux inutilcs et ondreux.
Lo fait, qu'aprds la stdrilisation il n'y a

plus de descendants auxqucls ils auraiont

pu transmcttrc leurs tares, n'est pas un
des moindrcs avantages de Pintervention.

Tnddpondammcnt de la classe des

ddlinquants alidnds ou ddgdndrds, il existe

encore chcz la femme, un certain nombrc
de cas justiciables de la stdrilisation dans

un but prdventif personnel, individual cn

meine temps que social; cc sont les faiblcs
d'esprit, les ddgdndrdes, celles qui sont

cxposdes, par lc fait do lour manque dc

discerncment et do volontd, il etre violdes
et sdduites ct il avoir des enfants qu'clles
scraient absolument incapablcs dc soigner
et d'dlever, sans compter les tares
probables de ces dernicrs.

A cötd dos indications d'hygiöne sociale

prdventivc, dont il vient d'etre question
et qui concernent esscntiellcment l'cugd-
ndtique, la'psychiatric otla criminologie, on

a proposd encore de stdriliser les femmes
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pour des motifs d'ordre .social economique
et c'est ltl ce qu'on appeile en gdndral
Vindication nodale proprement ditc; il
s'agifc de cas dans lcsquels la situation
dconoraique des parents et telle qu'il ne
leur parait plus possible de charger leur
budget d'un enfant de plus, oil la misdre
est telle qu'une bouche de plus il nourir
parait etre une impossibility. Or on sait

que ce sont le plus souvent les gens les

plus pauvres qui ont le plus d'enfants;
ceux-ci souffrcnt ndcessairement do la
situation prdcaire de leurs parents, sont
mal elevds et deviennent trop souvent
des vagabonds, des dements inutiles ou
dangereux pour la society. II semblcrait
done qu'au point de vuo social, il serait
utile de stdriliser les femmes qui se

trouvent dans ces situations prdcaircs
avec un grand nombre d'enfants ou qui
risquent d'en avoir trop. Et c'est ce qui
a yty fait par ci par la par des mddecins

ypris de progrös social et d'idyes gdnd-
reuses. Mais cette indication n'est pas
acceptye par la trfes grandc majority des

mydecins et ne saurait litre gdndralisde.
Si, an premier abord, eile parait fondye

sur des principes justes, ellc n'en conserve

pas moins un caractdre trhs thdorique qui
en empeche l'application pratique et eile

ne rdsiste pas il un examen approfondi.
La misere sociale en effet ne saurait etre
combattue par la rysection des trompes,

pas plus quo par l'avortement et jusqu'ä

preuve du contraire, la richesse d'une
nation rdside dans le nombre de ses en-
fants et non pas dans la ddpopulation.
Quel gouvernement aura le triste courage
de ddcrdter quel est le nombre d'enfants

que chaqtie famillc, ou telle ou telle fa-
mille ne doit pas ddpasser? Quelle
commission administrative fixera le moment
oil une femme, d'ailleurs bien portante,
devra etre stdrilisde, parce qu'avec le
salaire de son mari, eile a le devoir dcono-

miquc do ne plus procrdcr? Tout cela ne
tient pas debout et il y a, n'cst-il pas
vrai, d'autres moyens plus efficaces dc
venir en aide aux families nombreuscs et

pauvres. Et ne voyons-nous pas aujourd'hui
dans toutes les classes do la socidtd les

gens invoquer cos memos motifs dcono-

miques pour se refuser il procrder? N'-a-t-
on pas vu souvent d'autrc part de pauvres

gens chargds do nombreux enfants donncr
le plus dclatant ddmenti aux iddes dmiscs

plus haut en prcnant encore il leur charge

quelquc pauvrc orphclin et en disant

coinme un mddccin cdlhbre: lit oil il n'y

a pas do quoi vivre pour 10 enfants, il
y a toujours dc quoi en nourir un 11°!

L'indication sociale donnerait dvidem-

mcnt lieu il de trds nombreux abus et

est inapplicable en pratique. Que dans

certains cas trds cxccptionnels elle puisse

trouver sa raison d'etre, je ne saurais le

nier, mais il ne faudrait pas gdndraliser,

commc on a parfois tendance ä le faire.
Les conditions sociales jouent ccrtainemcnt

un role lorsque le mddccin est appcld il
ddcider l'opdration de la stdrilisation, comnio
c'est le cas pour nombre d'autres
interventions chirurgicales, mais le facteur
social no saurait jouer le role ddterminant.
La question est par cxcmplc naturellemcnt
toutc autre, l'orsqu'il s'agit d'une [lauvre
femme obligde de gagncr pdniblemcnt sa

vie et qui est fatigude et dpuisde par de

nombreuscs grossesses. II y a alors avant
tout une question ou mieux une indication
medicate que certaincs conditions sociales

peuvent rendre urgente et impdrieuse.
Teiles sont les indications gdndrales de

la stdrilisation et de la castration que 1'on

discute encore dans le ddtail, mais qui
rcssortent des statistiques publides ä ce

sujet; on peut dire d'une manidre tout il
fait gdndrale, que la stdrilisation proprement

dite, opdration simple et sans danger
sdrieux, est plutot pratiqudo dans un but
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prdventif et eugdndtique, tandis quo la

castration lc scrait plutöt dans un but
curatif. En fait, il sc trouvo que la
castration a <St<5 plus souvent appliqude il
l'homnic et la sterilisation il la femme.

L'on dispose dcjil d'un nonibre assez

considerable de cas de sterilisation qui
out ete faits sur uno grande echclle 011

Amdriquc. En 1911, il existait en Cali-
fornic une loi concornant la castration
des crirnincls et dans l'Etat d'lndiana unc
loi sur la sterilisation de certains ddlin-

quants, de certains alidads et faibles d'es-

prit. Plus tard, en 1921, neuf Etats de

l'Amdriquc possedaient des lois concornant
la sterilisation par indication ougdiidtiquc.
A cette epoque, on parlait d'un total do

322,'3 operations, dont 172 castrations et
3061 sterilisations, dont 1853 chez des

homines ct 1380 clicz des t'enuncs. Dans

co nombrc, il y avait 103 faibles d'esprit,
2700 ali6n6s et 130 crirnincls. Les :l/t de

cos cas conccrncnt l'Etat de Californie.
Lc motif esscntiel de ces operations a ete

uno question d'hygidnc do la race, sauf
dans deux Etats oü la castration ct la

sterilisation furent introduites il titrc do

punition suppldmentaire chez les deliquants
sexucls on vuc d'obtcnir en outre plus de

securite pour l'avenir.
D'autre part, en Suisse, Auguste Eorel,

Schiller et d'autres psychiAtrcs out prd-
conise la sterilisation oil la castration des

alidnes crirnincls, qui a ete pratiqu6e au
debut au Burghölzli ct A l'Asile de Wil
(St-Gall); plus tard, e'est surtout sous

l'impulsion du Prof. II. W. Maier a l'Asile
cantonal et A la policlinique psychiatrique
de Zurich que ces interventions sont de-

venues plus frequentes. Dans divers autres
etablisscments d'alidnds et en particulicr
A Cery ccla a etc le cas 6galement au
cours de ces dcrnidrcs annees. En Alle-
magne, les alienistes s'occupent egalcment
de la question, alors qu'en France, eile a

trouv6 jusqu'ici pen d'dcho. C'cst dire que
l'on possödo actuellenient aussi en Europe
un certain nonibre dc cas de cc genre;
cepondant, ils sont en Suisse bien moins
nombrcux que ccux qui nous sont relates

d'Amdrique. Lorsqu'on lit les travanx de

nos compatriotes sur cc sujet on les

comptc-rendtis des congrös oil il cn a dtd

question, on est frappd de la prudence et
de la conscience avee lesquelles on a pro-
eddd dans notrc pays et en Allcmagne A

ces interventions. Mais les avis des psy-
chiAtrcs varicnt encore beaucoup au sujet
des indications de cos operations et de

lenrs rdsultats, do sorte qu'il est fort
difficile de sc faire une idde exactc dc lour
valour rdcllc ct do lour utilitd. II no sau-
rait dvidemmcnt pas etre question dans

un rapport comme celui-ci d'entrcr dans
des details circonstancids A ce sujet. II
me suffira de rappeler qu'en 1925, le

Prof. If. W. Maier, dans son rapport A la

Socidtd suissc dc psychiatric, a parld dc
43 cas opdrds provenant du Burghölzli,
dc la policlinique dc psychiatric dc Zurich
et de l'asile cantonal de Wil (St-Gall).
Sur ces 13 cas, il y avait 21 homines ct
22 fcmmcs. 2 homines avaicnt subi la

stdrilisation et 19 la castration; parnii ces

dcrniers, on trouve des exhibitionnistcs
invdtdrds, des pdddrastes, un ddment, des

imbdciles, etc.; depuis l'opdration, 15

d'entre eux ont pu vivrc en libertd d'une
manidrc permanente, co qui n'dtait pas lc
cas auparavant ct 17 n'ont plus cu affaire
aux tribunaux, ce qui pent etre considdrd

comme un excellent rdsultat. Parrni les

femmcs, 12 ont dtd stdrilisdes et 10 ont
subi la castration. Parmi les premieres,
il faut noter 3 cas de femmcs anormales,
dementes on imbdciles, ayant commis des

infanticides dont on no pouvait prdvenir
la rdpdtition qu'en les empdehant d'avoir
dc nouvelles grossesscs; d'autres, parce
que leur dtat psychique ddfectueux ne
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leur permettait pas d'eiever des onfants.
5 d'entre clles peuvent vivre complhtc-
ment hors de l'asile et 5 dcmeurer cn
libcrtd par ititervalles. Quant aux fcmmes

ayant subi la castration, il s'agissait de

pcrsonnes dont les instincts sexuels cxa-
giires etaient combines avec des tares in-
tellectuelles ou morales plus ou moins

prononc6es, qui en faisaicnt les botes

habituels des asiles d'aliön^s et des etrcs

antisociaux, souvent dos deliquants. A la
suite de l'intervention, !5 d'cntrc elles

parent etrc laissdes en liberty definitive-
ment et 6 toinporairement.

D'autre part, le Dr Steck a fait part
dans la meSme reunion des cas de sterilisation

pratiques dans lc Canton de Yaud
sur le pr&wis de la direction de I'Asile
de Cory demands soit par la Maternity,
soit par le service sanitaire, ou sur l'ini-
tiative de I'Asile lui-meme. II s'agit de

27 cas cn tons, dont 2 castrations chcz
des homines et 25 sterilisations: 24 chcz

des femmes et 1 chez I'homme. Chez 3

fcmmes bien portantcs, la sterilisation a

ete pratiquec, parce qu'clles avaient pour
maris des psychopathes, ce qui a ete con-
sidere etisuitc comme une errcur par le

Prof. Mahaim. Tons les opetris ä l'exception
d'une seulc femme out pu demeurer en

liborte hors de l'asile il la suite de
l'intervention. Les deiinquants n'ont plus reci-
dive. Les 2 hommes soumis il la castration

et quelques-unes des jeuncs filles
faibles d'esprit qui out ete sterilisees out
ete appeles il dormer leur consentement

en face du dilemme qui lour etait pose
entre l'operation et un internement pro-
longe il l'asile.

II ressort de ce qui a ete dit que la

sterilisation et la castration ont ete pra-
tiquecs sur la base d'indications medicates

cugenetiqucs ou sociales au sens le plus
large de ce mot, c'cst-il-dire non plus
settlement dans l'interöt de l'individu, mais

encore de la societe; ces indications che-
vauchent souvent les unes sur les autres
et sont complexes et ccrtaines conditions,
qui nc sont pas par elles-mtSincs des

indications, peuvent devenir preponderantes,
lorsqu'ellcs sc trouvent associecs ild'autres.
Mais, il importc de le faire rcmarquer,
ces operations, qui modificnt si profonde-
ment l'individu, soit en transformant sa

personnalite physique ou morale (la
castration), soit en lui enlevant la possibility
do procrecr, c'est-il-dire en le privant des

suites normales de l'un de ses instincts
les plus puissants (sterilisation proprcment
dite), ces operations tie doivent jamais etrc
faites il la legöre et sans motifs vraiment
serieux, consciencieusement pesds par le

medecin qui est appele ä les pratiqucr.
Do sortc qu'en dorn ihre analyse, e'est aux
medccins et le plus souvent partni eux

an psychiatrc ou an gynecologuc il prendre
la decision definitive.

Mais il va sans dire que l'intdressd a

aussi son mot il dire s'il est capable do

comprcndro ce dont il est question; lors-

qu'il s'agit do gens maries, honime ou
femme, I'autrc conjoint doit aussi donner

son consentement et, lorsqu'il s'agit de

mineurs ou d'interdits ou do gens sous

tutelle, ce sont les parents, e'est l'autorite
tuteiaire qui doivent ötre mis an courant
ct donner un avis motive ct une autori-
sation. Tout cela est non settlement ne-

cessaire pour des motifs d'ethiquc bien

naturcls, mais encore afin d'eviter des

reclamations ulterieures, des poursuitcs en

justice et des actions penales.

Sauf dans certains Etats de l'Ameriquc,
la loi est on effet muctte sur ces

questions; dans quclques-uns de ces Etats, la

sterilisation est prevue par la loi comme
etant obligatoire dans certains cas; ces

lois sont ou bien punitives ou d'ordre

therapeutiquc ou cugenetique. Dans plu-
sieurs Etats, clles ont ete ab rogues comme
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dtant inconstitutionnclles et non admis-
siblcs; dans d'autres, elles sont ä peine
appliqudes et lc plus souvent, meine en

Amdrique, olles ne le sont qu'avec le con-
sentoment du patient ou de sa famille ou
de bautoritd tutdlairc.

En Europe il n'existe dans aueun pays
des lois sur la matiöre et ccla avec raison
il notre avis. En effet la stdrilisation est

uno opdration coinme unc autre, quo le

mddecin doit etre libre d'cxdcutcr sclon

sa science et conscience et sans dtre bridd

par la loi; eile difföre dans ce sens ä

beaueoup d'dgards de bavortement thdra-

peutique dans lequcl il s'agit non plus
d'une intervention faitc sur un individu
avec son consentement inais bien du
sacrifice d'un autre individu qui nc peut
etre consultd mais qui jouit du droit de

protection attachd ä tout dtre vivant. Sans

doute le public doit etre protdgd contre
les excös des opdratcurs mais il best par
la conscience mddicalo et la valour morale
de la corporation, ainsi quo par lc
consentement de l'intdressd ou de ses protec-
teurs naturcls. II nc saurait etre question
de faire figurcr dans la loi des indications
mddicalcs, qui sont sujettes il varier et

sur lesquelles los mddccins eux-mömes ne

sont pas encore fixds et d'accord; tout
au plus, pourrait-on formulcr quelques
indications tout il fait gdndrales, mais b\

encore, los inconvdnients seraient plus
grands que les avantages. Aussi voyons-
nous ceux des psychiatres qui ont unc
trös grande expdricncc dans le domaine
do la stdrilisation, tcls que M. H. W. Maier,
s'opposcr il bintroduetion dans le nouveau
code pdual suisse d'articlcs conccrnant la
stdrilisation. Au sein de la commission

pour la luttc contre la diminution de la
natalitd nommde on 1919 par la Chambre
mddicale suisse, quelques juristes ont pro-
posd en 1921 de prdvoir expressdment
dans le Code pdnal l'impunitd pour le

mddecin qui aurait pratiqud la stdrilisation
«dans lc but de supprimer unc maladie,
ainsi qu'en cas de maladie mentale, de

faiblcsse d'csprit ou de maladie hdrddi-
taire». On devine d'emblde tons les abus

auxquels de tels articles de loi pourraiont
donncr lieu. Aussi cettc propositon fut-
ellc repoussdc, mais la meine Commission

adopta les deux propositions suivantes
faites par les gyndcologucs prdsonts, le
D1' Jung de St-Gall et le Prof. Guggisbcrg
de Berne:

1. La stdrilisation lbost pas punissable,
lorsqu'elle est pratiqude par un mddecin

diplömd, dans les cas de maladies, dans

lesquelles tonte grosscssc ultdriourc com-

portc un danger de mort ou une altdration

grave et permanente de la santd de la
femme (Jung);

2. dans les cas do maladies mentales

ou de faiblcsse d'csprit qui exclucnt la
capacitd requise par le C. C. S. (art. 97)

pour contractor mariage, ou peuvent etre

une des causes d'intcrdiction prdvucs par-
Part. 369 du meine Code (Guggisbcrg).

Ces propositions ont dtd rejetees par
la majoritd de la Socidte suisse de

Gynecologic en 1922, estimant (pbil n'y avait

pas lieu de l'ormuler dans le code pdnal

aueune disposition sur la stdrilisation.

En fait, le projet de Code pdnal suisse

soumis actuelleincnt aux Chambres ne

contient aueun article il ce sujet.

La stdrilisation, parec qu'cllc touche ä

un domaine un pen spdeial et intime,
celui de la proerdation, sc heurte il des

objections d'ordrc moral et parfois memo

religieux; bhomme, a-t-on dit, nc devrait

pas intervenir dans ce domaine et modifier

bordre des choscs existantes qui doit
demeurer saerd; le droit il la proerdation
et en particulier il la maternitd devrait
demeurer intangible. II y a lä, a cötd de

sentiments trds respectables, des prdjugds
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exagerds et qui ne correspondent plus a

la mentality de notre dpoque. En effet,
la sterilisation, qui pent etre pratiquee
sans danger sdrieux, est appclde il rendre
de trds grands services a l'individn et il

la communautd, mais ;1 la condition qu'ellc
detneure cc qu'cllc doit ötre, c'est-il-dire

line intervention cxceptionncllc et prati-
qude dans des circonstances bien ddfinies

corrcspondant il l'dtat de nos connaissanccs

dans le domainc mddical, eugdndtique et

social prdventif. Mais il iinporte, dans

Finteret meine des malades et de la so-

ciete, d'dviter tons les abus et d'etre ex-
trömemeut prudent et circonspcct dans les

indications et Fexdcution de l'opdration,
comme cela a dtd le cas dans notre pays
jusqu'ici dans la trds grande majoritd
des cas.

II convient de signaler un fait au([iiel

j'ai ddj;l fait allusion et que je considöre

comme un abus, je dirai presque un abus

do pouvoir, e'est la pratique qui consiste

a stdriliser line femme maride, bicn por-
tante, dans le but dc preserver la descendance,

parce que son mari est alidad, dd-

gdndre ou alcoolique. C'est parfaitemcnt
illogique et choquant; inddpendamment
de toute autre consideration d'un ordre

plus dlevd, la femme, il supposcr que son
mari vienne il mourir ou qu'il y ait
divorce, a le droit absolu, si olle est

normale, d'avoir des enfants avec un second

mari et de n'etre pas privde it jamais des

joics de la maternitd, parce que son
premier mari etait un anormal. C'est le mari

qui doit etre sterilise dans ces conditions-lit,
puisqu'il est la cause de la tare de scs

enfants, sans compter qu'il n'est pas exclu

qu'il n'ait des enfants birds avec d'autrcs
femmes que la sienne. II y a lit tout un
ensemble d'iddes ataviques masculines qui
dirigent encore trop souvent les homines

et meine les mddccins et qui sont con-
traires au plus dldmentaire bon sens et il

la plus simple dquitd. C'est ce qu'ont fait
remarquer les Prof. Mahaim et II. W.
Maicr.

ri est il peine besoin de le dire et de le

rdpdtcr, c'est le conjoint tard, que ce soit
l'hommo ou la femme, qui doit 6trc opdrd,

lorsqu'il s'agit dc ['indication cugdndtiquc
ou sociale preventive et tons les deux
s'ils sont tous deux des anormaux. Ainsi
seulenicnt 011 obtiendra 1111 rendemcnt add-

quat de cette intervention.
Un autre danger est cclui qui consis-

tcrait il entrer trop facilcment dans les

vues des individus ddsirant la stdrilisation

pour pouvoir micux se livrcr il lours
instincts sexucls sans courir les risqucs et
avoir il supporter les charges de la mater-
nitd ou aussi de la paternitd. Inddpendamment

d'autrcs considerations, les risqucs
do propagation des maladies vdndriennes

en scraient lidcessairement augmentds.

Aujourd'hui, le public est si bien renseignd

sur les questions mddiealcs ipi'il trouvc
facilement des prdtextes d'ordre hygidni-
quc ou d'apparcnce medicale pour essaycr
de circonvcnir 1c mddccin.

Enfin, la question dc la stdrilisation

parait avoir donnd il rdt'ldchir aux
communes et aux institutions chargdcs de

l'Assistance publique pour lesquclles les

charges croissent naturcllement en raison
dircctc du nombrc dc leurs ressortissants

et qui ne voicnt pas toujours d'1111 bon

ceil les families, qui ddponclcnt cl'elles,

croitre et multiplier. Les enfants Idgitimcs
ou illdgitimes, surtout cos derniers tombds

il la charge des communes out toujours
dtd pour ellcs unc croix ondrcuse et clou-

loureuse; aussi cherchent-cllcs il s'en dd-

chargcr ou volonticrs il les dvitei', ce

qu'ellcs out fait do tout temps par des

moyens plus ou moins acceptables. Le
dernier moyen, le plus moderne, c'est
naturcllement la stdrilisation: aussi voit-on
aujourd'hui les communes adresser aux
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mddeeins, aux- psychiatres et aux asiles,
clcs jeuues Hilles qui out cu un oil plus
d'un enfant illegitime, ou des femmes
marides qui ont de nombreux cnfants as-

sistds, afin de faire examiner lour dtat
mental et voir s'il n'y aurait pas lit qucl-
que indication chez elles pour la
sterilisation. Cctte maniöro d'agir est aprös tont
preferable au mariage force des jeunes
filles avec un rcssortissant plus ou moins
tare d'une autre commune. Lc prooddd
est en somme admissible, lorsqu'il s'agit
de personnes plus ou moins anormales,

puisque l'on demande alors il des medccins

competcnts un avis motive sans Icquel
rien no saurait ßtre fait.

Par contrc, nous avons eu connaissance
de faits abusifs qui ont dejil ete signalds
en passant Fan dernier it l'assembiec an-
nuclle du Groupc romand des Institutions
d'assistancc et de provoyance sociales et

qui 011t produit quelque surprise et 11110

certaino dmotiou dans divers milieux de

la Suisse romande: je veux parier de
certains cas dans lcsquels les fonetionnaires
de ['Assistance publique du Canton de

Berne ont propose avec insistance la
sterilisation it des femmes bernoises habitant
le Canton de Vaud et bien portantes,
sans indication aueune, sauf qu'clles rece-
vaient des subsides de l'Assistance ber-
noise pour leurs cnfants ddjil trop
nombreux et qu'il s'agissait de n'cn plus avoir:
tout cela sans examen medical prealablc.
Lc liasard m'a mis recemment, comme
medccin, en presence d'un cas de ce genre
oh la femme et son mari, ages chacun
de 24 ans, ayant deux cnfants bien por-
tants et 1111 troisihme en perspective, so

sont energiquement refuses it doniier leur
consentement it l'operation proposec, malgrd
la pression dnergique exereeo sur eux.
D'autres cas du rneme genre m'ont dtd

signaies, de sorte qu'on pourrait croirc it

une manihre d'agir tout it fait systdma-

tique. J'hdsistc d'autant moins it relever
ces abus manifestes que j'ai la certitude

que cela 11'est pas lc cas, niais qu'il s'agit
du zblc intempestif et exagdrd d'un ou de

quelques employes de l'ndministration ber-
noisc des secours publics, (]ui agissent
sous leur propre rcsponsabilite et contraire-
ment aux ordres de lours chefs, hin effet,
l'an dernier it la Conference de Lausanne,
M. le pasteur Lörtscher, inspccteur
cantonal de l'Assistance bcrnoise, a fait part
des principes dirccteurs qui guident cette
administration dans la question de la
sterilisation et que voici, tcls que je les

rctrouvc dans 1c journal «der Armenpflege

r »:

«La sterilisation ne doit etre pratiqudc
sur une femmc maride que si Fun des

deux conjoints souffre d'unc maladie grave
ou contagicusc, comme la syphilis ou le

cancer ou une tubcrculose grave ou une
maladie mentale. La sterilisation nc doit

pas etre pratiqudc pour des indications
sociales, eile nc doit pas l'etrc par exeniple
cliez des personnes non mariecs, qui sont
bien portantcs an point de vuc physique
ct psychicpie, mais qui 011t une conduite

ldgöre au point de vuc sexuel, qui ont

pcut-etre ddjil eu des cnfants illegitimes
et qui vont probablemcnt continucr it faire
du tort il la socidtd, taut que l'on 11'aura

pas luttd contre ces dangers par des me-
sures de surveillance 011 memo par I'in-
tcrncmcnt do cos personnes. La sterilisation

ne doit pas noti plus etre pratiqudc
chcz des fetnnies marides, sculcmcnt parcc
qu'clles ont ddjit bcaucoup d'enfants. On

peut la pratiqucr par contre lorsqu'une
femmc est si affaiblic jiar des exchs de

travail, des soucis et par bcaucoup d'ac-
couchements, qu'elle court la risque, en

cas de nouvolle grossessc, dc mourir ou
d'etre il nouvcau si affaiblic qu'elle ne

pourrait plus rcmplir scs devoirs d'dpouse
et de möre. La sterilisation ne peut etre
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pratiquöc qu'avec l'assentiment complet et

volontaire de la femmc. Aucune prcssion
ne doit ötre employee.»

Ces principe» nie sont confirmds d'une

part par moil distingue collöguc, lc Direc-
teur de la Matcrnitd de Berne, et par nne

lettre re<;uc en rdponsc ii ma demande de

renseignemonts ii la Direction de l'assis-

tancc publique du canton de Berne et
dans laquelle il est dit expressdment que
la stdrilisation nc doit jamais ötre prati-
qude pour des motifs d'ordre fiscal et quo
le consentemcnt des intöresses doit ötre
absolument libre, sans pression ni menaces
manifestes ou ddguisdes. Les piöces qui
m'ont dtd communiquees me font un devoir
de rendre a cet dgard un hommagc res-

pectueux it la memoire du regrettd Con-
seiller d'Etat, M. Burren, qui flit le Di-
rectcur de l'Assistanec publique bernoise,
et qui a fait prdvaloir dans ce domaine
des iddes morales trös ölevdcs.

Malheureuscinent, il n'cst que trop
certain par los faits qui sont venus it ma
connaissance (pie ces principe» exccllents
ne sont certaineineut pas toujours suivis
dans la pratique, ce qu'ignorent sans
doute los autoritds bernoises. C'est pour-
(pioi il suffira sans doute d'avoir signald
publiquenient ces abus pour les voir'

cesser, ce qui sera dans l'intdret de tout
le monde.

II ressort de ces faits ct en particulier
des dangers dvidents ipic comporterait la

gdndralisation excessive, dans le public
offieiel et non officicl, de la notion do la
stdrilisation it une dpoque ou la plupart
des gens ne vculcnt plus avoir d'enfants,
oil l'on pratique l'avortement sur line
erande dchelle et oil l'on marche it "randso o
pas vers la libertd complete do l'intcr-
ruption de la grossesse; il ressort do ces

faits que la question de la stdrilisation
doit demeurcr dans le domaine mddical,
sinon absolu, commo cela doit ötre le cas

pour l'avortement, mais dans le domaine
mddical dlargi comprenant les indications
eugdndtiques ct d'hygiöne sociale preventive,

ct quo les indications doivent
toujours etre posdes par des mddecins et
jamais par des lai'ques, par des omployds
de l'Etat ou des administrations. Ces

dcrnicrs peuvent, et e'est leur devoir,
signaler ou, si l'on veut, ddpistor certains

cas, attircr l'attention sur certains faits,
mais l'cxamen du cas particulier doit
toujours ötre rdservd au medecin compdtent,
ainsi que la decision definitive.

En rdsumd la stdrilisation est, conime

nous l'avons vu, une opdration qui, sans

prdsenter do vdritables dangers, difförc
quelque pen des autres opdrations cliirur-
gicales par ses consdqucnces au point de

vue individuel et collectif social et moral-.

Ses indications doivent ötre d'autant plus
strictemeut dtablics et ddfinies. Elles ne

pcuvcnt l'etrc que par des mddecins com-

pdtents, qui seront le plus souvent des

gyndcologues et des psycliiatres. Ces

indications sont d'ordre thdrapeutique, eu-

gdndtique ou social-hygidniquc preventif.
Ces dcrniörcs, de nature trös spdeiale et

pouvant donner lieu it des abus, doivent
ötre tout particiilidrement survoilldes par
des mddecins spdcialistes. II ne saurait
ötre question, dans l'etat actuel de la

science, d'introduirc sous aucune forme

cctte question dans lc Code pönal. La
sterilisation ne doit ötre pratiqudc en au-

cun cas sans le consentemcnt de l'intdressö
et de son conjoint s'il s'agit d'une personne
maride; si cela n'est pas lc cas et si la

personne ä störiliscr, maride ou non, n'est

pas capable de disccrnemcnt, le consentemcnt

de son tuteur ct de l'autoritö tutd-
laire est ndeessaire. La stdrilisation peut
et doit ötre pratiqudc sur l'hommc aussi

bien que sur la femme, suivant los

indications. Lorsqu'il s'agit d'une indication
eugdndtique, c'cst lc conjoint tard qui doit
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6trc stdrilisö et tous les deux si tous deux exposee impartialemcnt. L'opörateur doit
sont des anormaux. Aueuno pression, d'au- pouvoir conscrver toute sa Iiberte d'ae-

cuno espöcc, nc doit ötre exerede sur les eepter ou de refuser cette intervention,
intdressds et la question doit lour ötre dont il aeeepte aussi la responsabilitd.

Kind und Alkohol.

Scbor icf) auf bie fyrage „Sittb unb Sit«

lol)ot" felbft eingebe, möchte idj eine SBemer=

futtg prinzipiellen (itjarafterö borauSfct)iden.

Unfeve ©teUuttgnaljtne bem 2(l£ol)ol gegen«

übet tnufi eine gritnbfcitjticfj anbete feilt, je

nacl)beni ©rmadjjette ober Sfinbet in SSetractjt

lomittett. SJiag ein ©rmadjfener aucl) babott

überzeugt tnorben fein, baft bet 21lfot)ol ein

©ift ift unb beä()Ctlb berttünftigermeife ge«

mieben in erben füllte, fo muff eS aber immer«

l)itt bem eigenen ©rnteffen überlaffcn bleiben,

ob bie fjteuben beS 2llfot)olgenitffeS bie 3?ad)«

teile auftoiegen, bie biefer mit fiel) bringt. ©S

fteljt jebent SJiüttbigeii frei, fo Diel ©ifte ju
fid) jit nel)tnett als et toil!, b. 1). als et mit
bem Dott feinem ©emiffett unb Doit feiner

Sernuttft gegebenen Serpflidjtitngett in ©itt«

Hang 51t bringen betmag; Hirz: mit über«

laffett bem ©rmad)fettett bie ^reiljcit feines

§anbetttS unb bie lleberttaljme bet barauS

fiel) etgcbeitben Äoitfeqttetyen.

©attz attberS ift es beim ttocl) ltttttti'mbigeit

9Jcenfel)en, bot allem beim Minbe. .Sjiet trägt
nicljt baS Slittb bie SBcrantmortung für feitt

j£un; bem föittbe föttttett nicl)t bie folgen
aufgebürbet merbett attS einet §anb(ttng, bott

bereit lEragmeite eS feilte 2(()uuttg tjatte unb

attcl) — bermöge feiltet lliterfa()tcnl)eit —
niefjt l)abeit fottntc. SBcitn ein ßiitb aus

einem ^yläfc£)cf)eii mit Sromoforttt — einem

Ijäufig angemaiibtctt SÜeudfhufteumittel -

gierig bott bet giftigen SKebyitt trinft, meil
eS il)tn fcljmecft, fo tmtfj man attSfdjliefjlid)
bie ©Itertt §ur IRedfenfctjaft jieljeit; beut ®ittbe

bittfeit mir itt Dielen ®ingett itidjt bie fffrei«

l)eit bet 23a()l beS §anbetnS geben, meil

nidjt baS Äinb, foitbertt mir nod) bie SSer«

antmortung für feine geiftige unb' lörperlidjc
@efunbt)eit 31t tragen berpflidjtet finb. —
2lef)nlid) herhält eS fid) nun attcl) bei ber

Sllfoljolfrage. SJlag ber ©rmadjfette frei über

feinen Körper unb beffett ©efunb()eit ber«

fügen, bttrd) 21lfo()ol it)n fd)äbigen fo biel er

toill, tuit föttnett nur mit allgemein fittlidjen
©ritttben il)tt an einem SJfifjbraucl) jtt ber«

l)inbern fttdjett. ©r ift tttttt einmal uneinge«

fdjränfter .vtert über feitt Aljutt. 2tnberS baS

Sittb: .fpabett mir erfannt, baff ber 2llfol)ol
ein ©ift ift, fo (jaben mir bie ()eilige Pflicht,
baS unS anbertraute $ittb fo lang biefer

@d)äbigung fern zu galten, bis eS reif genug

•ift, felbft unb tuit boller SSerantmortung 51t

miil)len. 9J?att mag fiel) beStjatb itt ber 211«

foljolfrage, fotueit fie bett ©rmadjfettcn be=

trifft, ftcHctt mie tttatt toil! — l)ier beim

Stinbe gibt eS ben Segriff eines berberblicljen,

attgeblicl) aber unentbehrlichen ©ettuffcS nidjt.
®er ©rmachfcttc mag eittmettbett, bafj er 211«

fot)oI tritt fett „tiiufj", meil er biefett ©ettttfj
einfach ttidjt entbehren mill — beim Slittbe

lantt bott einem foldjen „iOctifj" leitte Siebe feitt.

„®ittb ttttb 2111ol)ol." «Die Beziehungen

Zmijcfjett Sittb unb 2llfo()o( ftttb ntauttigfad)er
Sftatur, birefte ttttb inbirefte. Unter bett letzteren

fittb jene ©ittmirfungett auf baS Kinb jtt ber«

ftel)Ctt, bie ber 2lllol)o(, ol)ue bafj er beut

Siittbe gegeben mirb, ausübt, alfo itt erfter
Sinie ber 2llfol)olgenufj bott feiten ber (filtern.

3d) mill ttticl) f)ier nur Hirz faffen unb auf

fette befanttte «Latfadje Ijimueifett, bafj ein

ftarter 2(lfot)olmifjbraud) bei ben (filtern

fdjäbigenb auf bie lörperlid)e unb geiftige

©ntmirflung beS ÄinbeS eittlbirfett fantt, fdfon
bebor eS gur SBelt fotumt. Slecl)t treffenb ift
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